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Un Joker Aidant, un joker social !
ET SI L’ON CRÉAIT DES DROITS NOUVEAUX ?
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Revendication 
FO Énergie 
mise en place

d’un Joker Aidant :
Tout aidant est prioritaire 

avec sa famille dans la demande de vacances 
réalisée auprès de la CCAS.

Tous les aidants font preuve d’altruisme, les activités sociales doivent en tenir compte 
afin de les encourager à prendre le temps de prendre soin d’eux.
Créer des droits nouveaux au sein des activités sociales par la mise en place de ce 
dispositif contribue pour FO Énergie à favoriser une société plus solidaire et bienveillante. 



En partageant 
son temps 
et son énergie 
pour soutenir 
les autres, 
on peut oublier 
nos propres 
besoins et limites. 

Le rôle d’aidant est devenu 
de plus en plus fréquent 
et crucial. Que ce soit 
en tant que proche 
aidant d’un membre 
de sa famille en 
perte d’autonomie 
ou en situation 
de handicap, 
nous pouvons tous être ou devenir un aidant.


